
CHER

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°18-2025-06-009

PUBLIÉ LE 19 JUIN 2025



Sommaire

Préfecture du Cher /

18-2025-06-19-00003 - arrêté 2025-0839 interdisant temporairement la

vente, la cession, le port, le transport et l'utilisation d'artifices de

divertissement, d'articles pyrotechniques, de pétards et de fusées (4

pages) Page 3

2



Préfecture du Cher

18-2025-06-19-00003

arrêté 2025-0839 interdisant temporairement la

vente, la cession, le port, le transport et

l'utilisation d'artifices de divertissement,

d'articles pyrotechniques, de pétards et de

fusées

Préfecture du Cher - 18-2025-06-19-00003 - arrêté 2025-0839 interdisant temporairement la vente, la cession, le port, le transport et

l'utilisation d'artifices de divertissement, d'articles pyrotechniques, de pétards et de fusées 3



Préfecture du Cher - 18-2025-06-19-00003 - arrêté 2025-0839 interdisant temporairement la vente, la cession, le port, le transport et

l'utilisation d'artifices de divertissement, d'articles pyrotechniques, de pétards et de fusées 4



Préfecture du Cher - 18-2025-06-19-00003 - arrêté 2025-0839 interdisant temporairement la vente, la cession, le port, le transport et

l'utilisation d'artifices de divertissement, d'articles pyrotechniques, de pétards et de fusées 5



Préfecture du Cher - 18-2025-06-19-00003 - arrêté 2025-0839 interdisant temporairement la vente, la cession, le port, le transport et

l'utilisation d'artifices de divertissement, d'articles pyrotechniques, de pétards et de fusées 6



Préfecture du Cher - 18-2025-06-19-00003 - arrêté 2025-0839 interdisant temporairement la vente, la cession, le port, le transport et

l'utilisation d'artifices de divertissement, d'articles pyrotechniques, de pétards et de fusées 7


